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direction HETTANGE-GRANDE  

Collège Jean-Marie Pelt

HAUTE-RENTGEN Chapelle 7.10

HAGEN Centre 7.15

HAGEN Rue de la République 7.18

ROUSSY-LE-VILLAGE Dodenom Grand Rue 7.22

ROUSSY-LE-VILLAGE Dodenom Pont 7.24

ROUSSY-LE-VILLAGE Roussy-le-Bourg Les Jardins 7.26

ROUSSY-LE-VILLAGE Roussy-le-Bourg Rempart 7.27

ROUSSY-LE-VILLAGE St-Christophe 7.30

ROUSSY-LE-VILLAGE Maison Forte 7.31

ROUSSY-LE-VILLAGE St-Denis 7.32

ROUSSY-LE-VILLAGE Mairie 7.34

ROUSSY-LE-VILLAGE Rue des Sports 7.35

ROUSSY-LE-VILLAGE Stade 7.36

HETTANGE-GRANDE Collège Jean-Marie Pelt 7.45 7.50

Du lundi au vendredi en période scolaire
sauf jours fériés

Les horaires sont donnés à titre indicatif et sont calculés pour des conditions normales de circulation.  

Horaires valables du 1er septembre 2025 au 3 juillet 2026 inclus. Les bus ne circulent pas le 1er mai.

Horaires valables
du 1er septembre 2025   

au 3 juillet 2026 inclus 
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direction HAUTE-RENTGEN Chapelle

Du lundi au vendredi en période scolaire
sauf jours fériés

HETTANGE-GRANDE Collège Jean-Marie Pelt 12.05 12.05 16.35

ROUSSY-LE-VILLAGE Stade 12.14 16.44

ROUSSY-LE-VILLAGE Rue des Sports 12.15 16.45

ROUSSY-LE-VILLAGE Mairie 12.16 16.47

ROUSSY-LE-VILLAGE St-Denis 12.19 16.49

ROUSSY-LE-VILLAGE Maison Forte 12.20 16.50

ROUSSY-LE-VILLAGE St-Christophe 12.21 16.51

ROUSSY-LE-VILLAGE Roussy-le-Bourg Rempart 12.23 16.53

ROUSSY-LE-VILLAGE Roussy-le-Bourg Les Jardins 12.24 16.54

ROUSSY-LE-VILLAGE Dodenom Pont 12.25 16.55

ROUSSY-LE-VILLAGE Dodenom Grand Rue 12.27 16.57

HAGEN Rue de la République 12.32 17.02

HAGEN Centre 12.37 17.07

HAUTE-RENTGEN Chapelle 12.40 17.10

Les horaires sont donnés à titre indicatif et sont calculés pour des conditions normales de circulation.  

Horaires valables du 1er septembre 2025 au 3 juillet 2026 inclus. Les bus ne circulent pas le 1er mai.

Collège Jean-Marie Pelt

Stade

Rue des Sports

Mairie

St-Denis

Maison Forte

St-Christophe

Roussy-le-Bourg Rempart

Roussy-le-Bourg Les Jardins

Dodenom Pont

Dodenom Grand Rue

Rue de la République

Centre

HETTANGE-
GRANDE

ROUSSY-LE-VILLAGE

HAGEN

BASSE-RENTGEN Chapelle

À la rentrée 

voyagez avec  

Le réseau Citéline change de nom !

devient

Vous possédez une carte Citéline 

avec un abonnement ?

Pas de panique : ils restent valides 

pour voyager sur le réseau Temo’b !

À la rentrée, Temo’b vous transporte 

sur 54 communes !
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Circule uniquement le mercredi

Circule uniquement le lundi, mardi, jeudi et vendredi


